FICHE n°3 : Le traitement du danger sanitaire ponctuel
MODÈLE D’ARRÊTÉ
Préfecture de 

DDASS 

Le préfet de

Vu le code de la santé publique et notamment son article L 1311-4;

Vu le règlement sanitaire départemental en date du xxxx et particulièrement son article X ;

Vu le rapport établi par Monsieur T, agent de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, ou du service communal d’hygiène et de santé de xxxx en date du xxx, relatant les faits constatés dans le logement/ immeuble … situé à (préciser l’adresse), actuellement occupé par ( A ) et dont (Y) est propriétaire/ exploitant, autre …. le cas échéant.

Considérant qu’il ressort du rapport susvisé que (préciser la nature du désordre et le danger sanitaire en résultant pour les occupants);

Considérant que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé publique et, notamment pour celle des occupants et nécessite une intervention urgente afin d’écarter tout risque de ……. (préciser).

ARRETE 

ARTICLE 1 

Monsieur Y est mis en demeure d’exécuter les mesures suivantes : selon le cas : assurer la mise en conformité aux normes sanitaires /de sécurité de (définir les équipements en cause), ou de rétablir l’alimentation en (eau, électricité ….) du logement/ immeuble, ou partie d’immeuble, situé ( à préciser) ou autre mesure relevant du respect des règles d’hygiène à préciser, dans un délai de (à préciser) à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 2 

(éventuellement en cas de risques liés au fonctionnement de l’équipement en cause ou de l’usage des lieux) L’utilisation de ( à préciser) doit cesser immédiatement et jusqu’à la réalisation complète des mesures visées à l’article 1 ci-dessus.
ARTICLE 3 

En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le maire de…….. ou, à défaut, le préfet, procèdera à leur exécution d'office aux frais de Monsieur Y sans autre mise en demeure préalable. 

La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

ARTICLE 4 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de …. 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA 2, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP). 

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de XXXXX (adresse), dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

ARTICLE 5 

Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Y, ainsi qu’à Madame A. (ou occupants)

Il sera transmis à Monsieur le Maire de XXX

Fait à, le 

Signature du préfet
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